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A.M., 2021
Arrêté numéro 2021-006 du ministre des Forêts, de 
la Faune et des Parcs en date du 2 mars 2021

CONCERNANT l’établissement des réserves fauniques

LE MINISTRE DES FORÊTS, DE LA FAUNE ET DES 
PARCS,

VU l’établissement de la réserve faunique 
Ashuapmushuan en vertu du Règlement sur la réserve 
faunique Ashuapmushuan (chapitre C-61.1, r. 54);

VU l’établissement de la réserve faunique Assinica 
en vertu du Règlement sur la réserve faunique Assinica 
(chapitre C-61.1, r. 55);

VU l’établissement de la réserve faunique des Chic-
Chocs en vertu du Règlement sur la réserve faunique des 
Chic-Chocs (chapitre C-61.1, r. 56);

VU l’établissement de la réserve faunique Duchénier 
en vertu de l’Arrêté ministériel concernant la réserve 
faunique Duchénier (chapitre C-61.1, r. 57);

VU l’établissement de la réserve faunique de Dunière 
en vertu de l’Arrêté ministériel concernant la réserve 
faunique de Dunière (chapitre C-61.1, r. 58);

VU l’établissement de la réserve faunique des Lacs-
Albanel-Mistassini-et-Waconichi en vertu du Règlement 
sur la réserve faunique des Lacs-Albanel-Mistassini-et-
Waconichi (chapitre C-61.1, r. 59);

VU l’établissement de la réserve faunique des 
Laurentides en vertu du Règlement sur la réserve faunique 
des Laurentides (chapitre C-61.1, r. 60.1);

VU l’établissement de la réserve faunique La Vérendrye 
en vertu du Règlement sur la réserve faunique 
La Vérendrye (chapitre C-61.1, r. 61);

VU l’établissement de la réserve faunique Mastigouche 
en vertu de l’Arrêté ministériel concernant la réserve 
faunique Mastigouche (chapitre C-61.1, r. 62);

VU l’établissement de la réserve faunique de Matane 
en vertu du Règlement sur la réserve faunique de Matane 
(chapitre C-61.1, r. 63);

VU l’établissement de la réserve faunique de 
Papineau-Labelle en vertu de l’Arrêté ministériel 
concernant la réserve faunique de Papineau-Labelle 
(chapitre C-61.1, r. 64.1);

VU l’établissement de la réserve faunique de Port-
Cartier – Sept-Îles en vertu de l’Arrêté ministériel 
concernant la réserve faunique de Port-Cartier – Sept-
Îles (chapitre C-61.1, r. 65);

VU l’établissement de la réserve faunique de Port-
Daniel en vertu de l’Arrêté ministériel concernant la 
réserve faunique de Port-Daniel (chapitre C-61.1, r. 66);

VU l’établissement de la réserve faunique de Portneuf 
en vertu du Règlement sur la réserve faunique de Portneuf 
(chapitre C-61.1, r. 67);

VU l’établissement de la réserve faunique de Rimouski 
en vertu de l’Arrêté ministériel concernant la réserve 
faunique de Rimouski (chapitre C-61.1, r. 68.1);

VU l’établissement de la réserve faunique de la Rivière-
Cascapédia en vertu du Règlement sur la réserve faunique 
de la Rivière-Cascapédia (chapitre C-61.1, r. 69);

VU l’établissement de la réserve faunique de la Rivière-
Sainte-Anne en vertu de l’Arrêté ministériel concer-
nant la réserve faunique de la Rivière-Sainte-Anne 
(chapitre C-61.1, r. 70);

VU l’établissement de la réserve faunique de la Rivière-
Saint-Jean en vertu du Règlement sur la réserve faunique 
de la Rivière-Saint-Jean (chapitre C-61.1, r. 71);

VU l’établissement de la réserve faunique des Rivières-
Matapédia-et-Patapédia en vertu de l’Arrêté ministériel 
concernant la réserve faunique des Rivières-Matapédia-
et-Patapédia (chapitre C-61.1, r. 71.1);

VU l’établissement de la réserve faunique Rouge-
Matawin en vertu de l’Arrêté ministériel concernant la 
réserve faunique Rouge-Matawin (chapitre C-61.1, r. 72);

VU l’établissement de la réserve faunique du Saint-
Maurice en vertu du Règlement sur la réserve faunique 
du Saint-Maurice (chapitre C-61.1, r. 73);

VU le premier alinéa de l’article 111 de la Loi sur la 
conservation et la mise en valeur de la faune (chapitre 
C-61.1) qui prévoit que le ministre peut établir sur les 
terres du domaine de l’État des réserves fauniques vouées 
à la conservation, à la mise en valeur et à l’utilisation de 
la faune ainsi qu’accessoirement à la pratique d’activités 
récréatives;

VU l’article 191.1 de cette loi qui prévoit que les règle-
ments adoptés par le gouvernement en vertu notamment 
de l’article 111 de cette loi, avant le 1er janvier 1987, conti-
nuent d’être en vigueur jusqu’à ce qu’ils soient, à compter 
du 17 juin 1998, remplacés ou abrogés par un arrêté du 
ministre;
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VU le Plan stratégique du ministère des Forêts, de la 
Faune et des Parcs pour la période 2019-2023 qui prévoit 
la révision de la réglementation découlant de cette loi en 
agissant, notamment, sur le nombre de règlements;

VU la Politique gouvernementale sur l’allègement régle-
mentaire et administratif – Pour une réglementation intel-
ligente (décret 1166-2017), prévoyant que le gouvernement 
doit réduire au minimum les différences et les duplications 
inutiles et que les règles doivent être révisées régulière-
ment et, le plus possible, être abolies si les besoins pour 
lesquels elles ont été adoptées n’existent plus.

ARRÊTE CE QUI SUIT :

Le territoire dont le plan apparaît à l’annexe 1 du 
 présent arrêté est établi sous le nom de réserve faunique 
Ashuapmushuan;

Le territoire dont le plan apparaît à l’annexe 2 du 
présent arrêté est établi sous le nom de réserve faunique 
Assinica;

Le territoire dont le plan apparaît à l’annexe 3 du 
présent arrêté est établi sous le nom de réserve faunique 
des Chic-Chocs;

Le territoire dont le plan apparaît à l’annexe 4 du 
présent arrêté est établi sous le nom de réserve faunique 
Duchénier;

Le territoire dont le plan apparaît à l’annexe 5 du 
présent arrêté est établi sous le nom de réserve faunique 
de Dunière;

Le territoire dont le plan apparaît à l’annexe 6 du 
présent arrêté est établi sous le nom de réserve faunique 
des Lacs-Albanel-Mistassini-et-Waconichi;

Le territoire dont le plan apparaît à l’annexe 7 du 
présent arrêté est établi sous le nom de réserve faunique 
des Laurentides;

Le territoire dont le plan apparaît à l’annexe 8 du 
présent arrêté est établi sous le nom de réserve faunique 
La Vérendrye;

Le territoire dont le plan apparaît à l’annexe 9 du 
présent arrêté est établi sous le nom de réserve faunique 
Mastigouche;

Le territoire dont le plan apparaît à l’annexe 10 du 
présent arrêté est établi sous le nom de réserve faunique 
de Matane;

Le territoire dont le plan apparaît à l’annexe 11 du 
présent arrêté est établi sous le nom de réserve faunique 
de Papineau-Labelle;

Le territoire dont le plan apparaît à l’annexe 12 du 
présent arrêté est établi sous le nom de réserve faunique 
de Port-Cartier – Sept-Îles;

Le territoire dont le plan apparaît à l’annexe 13 du 
présent arrêté est établi sous le nom de réserve faunique 
de Port-Daniel;

Le territoire dont le plan apparaît à l’annexe 14 du 
présent arrêté est établi sous le nom de réserve faunique 
de Portneuf;

Le territoire dont le plan apparaît à l’annexe 15 du 
présent arrêté est établi sous le nom de réserve faunique 
de Rimouski;

Le territoire dont le plan apparaît à l’annexe 16 du 
présent arrêté est établi sous le nom de réserve faunique 
de la Rivière-Cascapédia;

Le territoire dont le plan apparaît à l’annexe 17 du 
présent arrêté est établi sous le nom de réserve faunique 
de la Rivière-Sainte-Anne;

Le territoire dont le plan apparaît à l’annexe 18 du 
présent arrêté est établi sous le nom de réserve faunique 
de la Rivière-Saint-Jean;

Le territoire dont le plan apparaît à l’annexe 19 du 
présent arrêté est établi sous le nom de réserve faunique 
des Rivières-Matapédia-et-Patapédia;

Le territoire dont le plan apparaît à l’annexe 20 du 
présent arrêté est établi sous le nom de réserve faunique 
Rouge-Matawin;

Le territoire dont le plan apparaît à l’annexe 21 du 
présent arrêté est établi sous le nom de réserve faunique 
du Saint-Maurice;

Le présent arrêté remplace le Règlement sur la réserve 
faunique Ashuapmushuan (chapitre C-61.1, r. 54), le 
Règlement sur la réserve faunique Assinica (chapitre 
C-61.1, r. 55), le Règlement sur la réserve faunique des 
Chic-Chocs (chapitre C-61.1, r. 56), l’Arrêté ministé-
riel concernant la réserve faunique Duchénier (chapitre 
C-61.1, r. 57), l’Arrêté ministériel concernant la réserve 
faunique de Dunière (chapitre C-61.1, r. 58), le Règlement 
sur la réserve faunique des Lacs-Albanel-Mistassini-et-
Waconichi (chapitre C-61.1, r. 59), le Règlement sur la 
réserve faunique des Laurentides (chapitre C-61.1, r. 60.1), 
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le Règlement sur la réserve faunique La Vérendrye 
(chapitre C-61.1, r. 61), l’Arrêté ministériel concer-
nant la réserve faunique Mastigouche (chapitre C-61.1, 
r. 62), le Règlement sur la réserve faunique de Matane 
(chapitre C-61.1, r. 63), l’Arrêté ministériel concer-
nant la réserve faunique de Papineau-Labelle (C-61.1, 
r. 64.1), l’Arrêté ministériel concernant la réserve fau-
nique de Port-Cartier – Sept-Îles (chapitre C-61.1, r. 65), 
l’Arrêté ministériel concernant la réserve faunique de 
Port-Daniel (chapitre C-61.1, r. 66), le Règlement sur 
la réserve faunique de Portneuf (chapitre C-61.1, r. 67), 
l’Arrêté ministériel concernant la réserve faunique de 
Rimouski (chapitre C-61.1, r. 68.1), le Règlement sur 
la réserve faunique de la Rivière-Cascapédia (chapitre 
C-61.1, r. 69), l’Arrêté ministériel concernant la réserve 
faunique de la Rivière-Sainte-Anne (chapitre C-61.1, 
r. 70), le Règlement sur la réserve faunique de la Rivière-
Saint-Jean (chapitre C-61.1, r. 71), l’Arrêté ministériel 
concernant la réserve faunique des Rivières-Matapédia-
et-Patapédia (chapitre C-61.1, r. 71.1), l’Arrêté ministériel 
concernant la réserve faunique Rouge-Matawin (chapitre 
C-61.1, r. 72) et le Règlement sur la réserve faunique du 
Saint-Maurice (chapitre C-61.1, r. 73);

Le présent arrêté entre en vigueur à la date de sa publi-
cation à la Gazette offi  cielle du Québec.

Québec, le 2 mars 2021

Le ministre des Forêts, de la Faune et des Parcs,
PIERRE DUFOUR
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Annexe 11
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LÉGENDE

Limite de la réserve faunique Papineau-Labelle

SOURCES

Géobase Adresses Québec du ministère de l’Énergie et des Ressources naturelles du Québec en
date du 25 janvier 2018.

Géobase du réseau hydrographique du Québec (GRHQ) diffusée par le ministère de l’Énergie et des
Ressources naturelles du Québec en date du 25 janvier 2018.

NOTES

Système de projection Mercator Transverse Universelle (MTU), fuseau 18 (méridien central
75°30’).

Limite de lot (compilation des arpentages)

Limite de lot (cadastre)

Extrait de la Base de données cadastrales du Québec en date du 18 juillet 2018.

Système de découpage administratif du Québec (SDA) à l'échelle 1 : 20 000.

Compilation numérique des arpentages produite par le ministère de l'Énergie et des Ressources
naturelles du Québec à l'échelle 1 : 20 000.

Extrait des arpentages officialisés au Registre du domaine de l'État en date du 19 mars 2018.

 Système de référence nord-américain de 1983 (NAD83).

Ce plan accompagne une description technique.

Limite de canton (compilation des arpentages)

Limite de municipalité régionale de comté (MRC)
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